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Rédigé par les services de la Mairie de Fumel

édito

Jean-Louis COSTES
Maire de Fumel

Député de Lot-et-Garonne

Accueil ........................................................ 05 53 49 59 69
Lundi au Jeudi 8h30-12h et 13h30-17h30/Vendredi 8h30-12h et 13h30-16h30
__________________________________________________________________________

État Civil ..................................................... 05 53 49 59 71
Lundi au Jeudi 8h30-12h et 13h30-17h30/Vendredi 8h30-12h et 13h30-16h30
__________________________________________________________________________

Affaires Scolaires ......................................... 05 53 49 59 76
Lundi au Vendredi 9h30-12h et 13h30-16h30/Mercredi 8h -12h 
__________________________________________________________________________

Élections ...................................................... 05 53 49 59 72
Lundi au Jeudi 8h30-12h et 13h30-17h30/Vendredi 8h30-12h et 13h30-16h30
__________________________________________________________________________

Service Social .............................................. 05 53 49 59 79
Lundi au Jeudi 8h30-12h et 13h30-17h30/Vendredi 8h30-12h et 13h30-16h30
__________________________________________________________________________

Aide aux personnes isolées ........................... 05 53 49 59 65
Lundi au Jeudi 14h-17h30/Vendredi 14h-16h30
__________________________________________________________________________

Service Communication ................................. 05 53 49 59 89
Lundi au Jeudi 8h30-12h et 13h30-17h30/Vendredi 8h30-12h et 13h30-15h30
__________________________________________________________________________

Bibliothèque ................................................ 05 53 49 59 73
Lundi 14h-16h/Mardi et Mercredi 9h-12h et 13h30-17h30 
Vendredi 9h-12h et 13h 30-16h30/Samedi 10h-12h  
Fermée le jeudi toute la journée
__________________________________________________________________________

Service Comptabilité ..................................... 05 53 49 59 77
Lundi, Mardi et Jeudi 8h30-12h et 13h30-17h
Mercredi 8h-12h/Vendredi 8h30-12h et 13h30-16h30
__________________________________________________________________________

Service Technique ......................................... 05 53 49 59 66
Lundi au Jeudi 8h30-12h et 13h30-17h30/Vendredi 8h30-12h et 13h30-16h30
__________________________________________________________________________

Service Urbanisme ....................................... 05 53 49 59 88
Lundi, mercrdi et Jeudi 9h-12h et 13h30-17h30/Vendredi 9h-12h 
__________________________________________________________________________

Réservations Salles ....................................... 05 53 49 59 66
Lundi au Jeudi 8h30-12h et 13h30-17h30/Vendredi 8h-12h et 13h30-16h30
__________________________________________________________________________

Police Municipale ......................................... 09 61 35 85 10 
Lundi au Jeudi 8h-12h et 13h30-17h30/Vendredi 8h-11h
__________________________________________________________________________

Pour obtenir un rendez-vous auprès de M. le Député-Maire, 
prenez contact avec l’accueil de la mairie.

Permanences à la mairie :
Pact Habitat : le 4ème mercredi du mois de 13h30 à 15h - 
sur rendez-vous au 05 53 77 35 01.
Point d’Accès au droit : les premiers et derniers jeudis du 
mois - sur rendez-vous au 05 53 46 59 79 ou 
au 05 53 49 59 65.

Permanences au centre d’accueil municiPal (ancien lycée) : 
- CARSAT : le mercredi - sur rendez-vous au 3960
- CICAS : 2ème et 4ème mercredi du mois - sur rendez-vous au 
0 820 200 1989
- SOS surendettement : tous les jeudis de 16h à 19h sur 
rendez-vous au 05 53 49 30 11
- Point Relais Addictions : tous les mardis de 18h à 20h - 
renseignements au 05 53 96 56 45

 www.fumel-fr.com>

Chères Fuméloises, chers Fumélois,

Continuer à investir sans augmenter les impôts communaux (pour 
la douzième année consécutive) et poursuivre le désendettement 
de la commune tout en essuyant une baisse massive des dotations 
de l’Etat sont le signe manifeste d’une gestion sérieuse de l’argent 
public. C’est, chaque année, au moment du budget, une satisfaction 
profonde de faire, chiffres à l’appui, ce simple constat.

Cette rigueur budgétaire est la pierre angulaire sur laquelle nous 
nous appuyons pour mener à bien les engagements que nous 
avons pris auprès de vous, voici maintenant deux ans. Maintenir 
l’attractivité de notre commune et assurer le bien-être de tous restent 
nos priorités. A cet effet, tout en faisant face aux imprévus (notre plus 
gros investissement cette année concernera ainsi la sécurisation de 
la falaise derrière le boulodrome), nous poursuivons la mise en place 
des grands projets de cette mandature. 

En tête de ceux-ci, la transformation de l’Avenue de l’usine. Ce 
projet ambitieux de plus de 2,5 millions d’euros, qui sera réalisé en 
concertation avec vous, va débuter cette année avec de premières 
études. Il est le parfait symbole de notre action qui vise à moderniser 
notre ville tout en conservant son cachet historique. Les échanges que 
nous souhaitons avoir avec tous les habitants autour de cette étude 
traduisent notre volonté de bâtir ensemble ce qui, demain, sera notre 
quotidien à tous.

Redessiner cette artère majeure de notre ville, en redéfinir les contours, 
c’est, à l’image de la Voie verte, impulser une nouvelle dynamique à 
des espaces qui peinent à se réinventer. On ne peut, en ce sens, que 
se féliciter du second souffle qui anime aujourd’hui l’ancienne gare. 
Les premiers réaménagements réalisés ont conduit de nombreuses 
associations à se réapproprier le lieu en organisant de nouvelles 
manifestations. C’est la preuve que l’action publique, quand elle est 
porteuse de projets pertinents et mûrement réfléchis, est à même de 
créer de nouvelles dynamiques sur son territoire.

Mais si conduire aux destinées d’une collectivité, c’est toujours voir 
plus loin, c’est aussi savoir accompagner au quotidien ceux qui la 
peuplent. C’est la raison pour laquelle nous agissons avec toujours 
autant de soin pour nos enfants afin de les accueillir dans les meilleures 
conditions dans nos structures. C’est tout le sens des décisions qui ont 
été prises en lien avec Fumel-Communauté. 

Je souhaitais, enfin, mettre en lumière dans ce numéro le travail 
remarquable effectué par tous les membres des différents services 
du centre hospitalier. Les compétences qui lui sont reconnues lui 
confèrent une réputation qui dépasse le cadre de notre territoire. 
Dans un contexte tendu en matière médicale dans les zones rurales, 
sa présence offre un confort certain à de nombreuses familles.        

C’est, d’ailleurs, en famille, que nous espérons vous retrouver 
nombreux tout au long de cet été qui sera, cette année encore, riche 
en événements grâce au dynamisme des bénévoles de nos différentes 
associations et à l’implication des services municipaux.   
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« L’hôpital est aussi un lieu 
de travail avec des partenaires 
 qui favorise le développement

du territoire » 
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santé
Fumel a la chance de disposer d’un centre hospitalier de proximité non seulement à 
taille humaine, mais surtout à visage humain. Rencontre avec ceux qui font la vie de cet 
établissement dont la réputation dépasse le cadre du territoire. Au cœur de cette visite, 
les maîtres-mots qui reviennent en boucle sont la qualité des soins et des services.  

entretien avec Pierre sPitoni, directeur 
délégué du centre hosPitalier de fumel

Octobre 2015 marque le rapprochement 
entre trois établissements : le Pôle de Santé de 
Villeneuve/Lot et les centres hospitaliers de Penne 
d’Agenais et de Fumel. Si le processus a été long et 
parfois compliqué, il s’imposait pour renforcer les 
spécificités de chaque établissement et faciliter le 
parcours du patient. 
Pierre Spitoni, directeur délégué du centre 
hospitalier de Fumel, envisage l’avenir de la 
structure avec davantage de sérénité depuis la 
mise en connection des trois établissements.

Comment s’est déroulé ce rapprochement ? 
Nous avons passé de longues années à nous 
regarder en chiens de faïence alors que la logique 
du territoire devait nous conduire à travailler 
ensemble. C’est finalement les préconisations de 
l’ARS (Agence Régionale de Santé) et, surtout, 
la volonté commune des différents directeurs qui 
nous ont conduits à nous rapprocher. L’arrivée du 
docteur Dona, à l’été dernier, a également apporté 
beaucoup de sérénité dans nos équipes. Depuis 
octobre 2015, nous avons débuté un travail de 
coopération : celui-ci va nous permettre, et nous en 
sentons déjà les effets, de gagner en crédibilité sur 
le parcours du patient.

Concrètement, que va changer pour les Fumélois ce 
travail de coordination ?
Il va nécessairement faciliter la prise en charge 
du patient. L’hôpital de Fumel, en tant qu’hôpital 
de proximité, ne pourra continuer à rendre à ses 
habitants un service de qualité que s’il s’inscrit dans 
un ensemble. A Fumel, nous avons nos particularités 
qui sont reconnues mais pour 
continuer à grandir et pour 
soigner toujours mieux, nous 
avons besoin de mutualiser les 
différents temps médicaux. Si 
chaque établissement conserve 
son autonomie, il apporte aussi aux autres son 
expertise qui est forcément complémentaire et 
profitable au patient.

Quelle vision avez-vous, de façon globale, du 
travail en coopération dans le milieu médical ?
Si on veut assurer une qualité de services et de soins 
dans les territoires ruraux, le travail en réseau avec 
tous les partenaires de la santé est primordial. Sur 
Fumel, notre travail de coopération ne se limite pas 
aux établissements environnants. Il débute, déjà, 

avec les médecins libéraux qui, bientôt, seront, je 
l’espère, plus proches de nous géographiquement 
avec le projet porté par Fumel Communauté, de 
la maison de santé dans l’ancien foyer. C’est 
également un travail de coordination des réseaux 
avec les structures d’aides à domicile. Cela permet 
d’anticiper une entrée dans notre établissement 
ou, au contraire, une sortie. Il est important que 
notre établissement ne soit pas fermé sur lui-même 
et que sa réflexion soit toujours en phase avec les 
besoins des patients.
Notre rapprochement avec le Pôle de Santé de 
Villeneuve-sur-Lot va, notamment, nous permettre 
d’élargir notre palette en termes de consultations 
externes. Aujourd’hui, nous avons un rhumatologue 
qui intervient et dont le carnet de rendez-vous est 
toujours plein. Nous travaillons aujourd’hui à la 
venue d’un gynécologue, d’un cardiologue et 
d’un chirurgien orthopédique dans le cadre de 
ces consultations externes afin de proposer à la 
population davantage de services encore.  
C’est cette approche globale qui nous définit. 
Localement, nous avons créé du lien avec une 

offre médicale qui est importante 
pour une commune comme 
Fumel. La présence d’un centre 
de radiologie, par exemple, situé 
juste à côté de l’hôpital, participe 
à cette richesse de services. 

L’hôpital n’est pas qu’un lieu de soins, c’est 
aussi un lieu de travail avec des partenaires qui 
favorise le développement du territoire. Avec plus 
de 200 employés à l’hôpital, cette approche est 
loin d’être neutre. C’est la raison pour laquelle, 
pour maintenir cette large activité sur le territoire, 
nous avons fait les efforts nécessaires pour créer 
du lien avec la médecine de ville. Nous nous 
sommes inscrits dans un ensemble où nous avons 
affirmé une importance que personne ne peut 
nous contester aujourd’hui. Bien au contraire.

Pierre SPITONI est en place depuis huit ans
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un Peu d’histoire...
Créé en 1853, le centre hospitalier Élisabeth 
Désarnauts était, à l’origine, un hospice dirigé 
par les Filles de la Charité de Saint-Vincent de 
Paul. L’établissement s’agrandit et s’enrichit de 
nouvelles prérogatives au fil des années. Dès 
1894, il abrite ainsi un orphelinat de 40 jeunes 
filles. Entre 1908 et 1910, la construction 
d’un pavillon d’isolement permet d’accueillir 
un public plus âgé. Les différentes guerres le 
conduisent à élargir son champ d’action.
Les années 60 marquent une profonde rupture. 
Les sœurs perdent en effet leurs prérogatives 
au profit d’un directeur-économe et l’hospice 
devient un véritable hôpital autant par son nom 
que par ses services : médecine, maternité, 
maison de retraite et accueil des invalides. 
En 1995, un nouveau bâtiment permet 
d’accueillir un service de long séjour, une 

cafétéria, une salle de kinésithérapie 
et une antenne du SMUR. A partir 
de 1998, les soins palliatifs font 
leur entrée sur le site. En 2002, un 
autre pavillon est créé pour assurer 
l’accueil des personnes âgées, ainsi que des 
lieux de vie communs.
En début d’année, a été inauguré un 
ensemble de travaux d’agrandissement et de 
modernisation: construction d’un bâtiment de 
Médecine/Soins de Suite et de Réadaptation 
de 32 lits et travaux d’humanisation de l’aile 
Est.
La prochaine tranche de travaux, qui sera 
effectuée dans les trois années à venir, permettra 
la création d’un lieu de vie commun et d’une 
unité Alzheimer. Il mettra également en place 
l’accueil de jour et l’accueil temporaire. 

Le centre hospitalier de Fumel est un des premiers employeurs du territoire avec plus de 200 salariés



76

un hôPital de Proximité avec ses sPécificités
M

ag
az

in
e 

de
 la

 v
ill

e 
de

 F
um

el
 - 

Ju
in

 2
01

6

Au regard de son positionnement géographique, 
le centre hospitalier de Fumel a pour vocation de 
répondre aux besoins de la population présente 
sur son secteur. A ce titre, il s’inscrit dans une filière 
de soins à vocation principalement gériatrique. 
Avec son Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Dépendantes (EHPAD) de 68 lits, 
il s’efforce, en premier lieu, de coordonner la 
réponse aux besoins de prévention, d’accueil et 
de soins de suite des personnes âgées. 
Avec l’ouverture en mai 2013 d’un nouveau 
bâtiment, le centre hospitalier a pu développer 
des spécificités qui lui sont propres. En tête de 
celles-ci, les soins palliatifs mais aussi les soins 
destinés à des patients « pauci-relationnels », 
autrement dit en état de conscience minimal. 
L’hôpital de Fumel fait partie des trois centres 
hospitaliers de l’ancienne Région Aquitaine à 
accueillir ces publics. 

Dans ce nouveau bâtiment de 3543 m2, organisé 
sur trois niveaux, 32 lits sont ainsi répartis : 8 
de médecine à orientation gériatrique, 24 de 
soins de suite et de réadaptation (dont 5 pour 
les soins palliatifs et 8 pour les patients en état 
de conscience minimal). Sous la responsabilité du 
docteur Thierry Dona, l’ensemble de ces services 
axe son travail sur l’accompagnement des patients 
et de leur famille, mais aussi sur la question de la 
douleur.

Loué pour la qualité de ses soins et pour la 
tranquillité de son site, l’hôpital de Fumel jouit 
d’une réputation qui dépasse largement les 
frontières de son territoire. Il le doit aussi à un 
nouveau bâtiment parfaitement équipé qui abrite 
des chambres spacieuses (dont certaines ont été 
réalisées dans le but de pouvoir accueillir des 
accompagnants) mais aussi des espaces de vie 
appréciables où l’investissement du personnel 
transpire. 

Arrivé en août 2015 à Fumel 
après avoir exercé dans le 
Poitou et à Agen, le docteur 
Thierry Dona est spécialisé en 
gériatrie. 

Quelles sont les spécificités de 
votre service ?
Notre service est composé 
de 80% de patients âgés. 
Certains sont là pour de courts 
séjours, d’autres pour un temps 
indéterminé. Notre objectif est 
de pouvoir apporter, en termes 

de services et de soins, les réponses adaptées à chacun. Nous 
savons que certains finiront leur vie ici. L’accompagnement 
de la fin de vie est une étape déterminante aussi bien pour 
le patient que pour son entourage. Cette mission pose, 
notamment, la question de la douleur chez le patient qui est 
essentielle. Pour accompagner, pour aider un patient, nous 
devons d’abord soulager la douleur. Il y a, ici, un travail 
colossal qui est réalisé par les soignants sur cette question. 
Elle est clairement inscrite dans la culture de l’établissement. 

En quoi consiste ce travail autour de la douleur ?
Ce travail ne se limite pas à celui des soignants. C’est le 
résultat de la mise en place d’une équipe pluridisciplinaire : 
des médecins, des infirmiers, des aides soignants, des kinés, 
mais aussi des assistantes sociales, une psychologue, une 
diététicienne, des cuisiniers, des bénévoles de l’association 
Alliance. C’est à la fois la richesse de notre personnel et 
la mise en réseau avec d’autres professionnels extérieurs 
à l’hôpital qui permettent un véritable progrès dans cette 
approche de la douleur du patient. Ce dialogue permanent 
entre tous les acteurs, cette mise en commun de nos différentes 
expériences, c’est le meilleur moyen pour répondre toujours 
mieux aux attentes de nos patients et de leur famille.

Quels sont à votre sens les atouts de l’hôpital de Fumel ?
C’est, tout d’abord, un établissement à visage humain. 
Chacun, à son niveau, a le souci d’apporter une touche 
d’humanité à ce qu’il fait. L’accompagnement des patients 
est l’affaire de tous et chacun s’y emploie le mieux possible. 
Cela peut paraître futile, mais c’est, par exemple, un des 
centres hospitaliers où on mange le mieux. Il remplit aussi 
toutes les caractéristiques d’un hôpital de proximité. Nous 
sommes dans un cadre agréable, au calme, ce qui est 
important pour nos patients. On est dans des conditions 
optimales pour s’occuper d’eux. Il y a également une 
véritable volonté d’accroitre les connaissances médicales et 
de les partager. Très clairement, cet hôpital est l’illustration 
d’une volonté politique d’apporter une qualité de soins et 
de services à une population qui a besoin de ce type de 
structure. 
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Une salle de loisirs avec télévision est 
ainsi tapissée de photos montrant des 
patients en rééducation ou en sortie. Le 
plus souvent sur leur temps personnel, 
des membres de l’hôpital participent 
à des sorties qui permettent à certains 
patients de conserver un lien fort avec 
l’extérieur. Attenante à cette salle de 
loisirs, une terrasse a été aménagée 
en plein cœur du centre hospitalier : 
salon de jardin, plantes, murs habillés 
de peintures représentant d’apaisants 
océans sont autant d’éléments qui 
participent au bien-être de chacun. 

Une autre pièce, très lumineuse, permet 
aux visiteurs de retrouver un de leur 
proche dans un cadre qui n’est pas 
celui d’une chambre d’hôpital.
Une salle de kinésithérapie 
parfaitement équipée, des salles 
de soins multiples, un hall d’entrée 
inondé de la lumière naturelle du jour, 
une exposition improvisée d’un des 
membres du personnel passionné de 
voyages et de photographies, tous ces 
éléments concourent à planter le décor 
d’un établissement où la compétence 
médicale et l’investissement humain de 
chacun justifient sa belle réputation. 

Le nouveau bâtiment du centre hospitalier abrite 32 lits

La terrasse est un lieu prisé par les patients

L’entrée, lumineuse, est des plus accueillantes

Une salle de loisirs très colorée

Un espace pour des bains massants

Le docteur Dona, nouveau 
directeur des services
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vie de la com   mune
Lieu de vie central de la Voie Verte, l’ancienne gare est un espace qui retrouve une 
seconde vie. Après la rénovation, par la municipalité, de l’abri sur les quais et l’installation 
de jeux pour enfants, de nouveaux projets sont à l’étude avec Fumel Communauté. En 
attendant, les animations s’y multiplient. 

Pour la première fois, les fêtes du 14 juillet se 
dérouleront à l’ancienne gare de Fumel. 
Le Comité des fêtes a choisi ce lieu pour pouvoir 
profiter des paysages sublimes qu’il offre avec 
une vue à la fois sur le Lot et sur le Château de 
Fumel.
Il sera précédé d’un marché gourmand au 
rythme de l’Orchestre Michel Lagalaye.

ANIMATIONS DU 14 JUILLET

En moins de quinze jours, deux animations, 
organisées par l’UNAAPE, ont eu lieu sur le site de 
l’ancienne gare. Ainsi le 6 mars s’y est tenu, pour la 
première fois, le quatrième vide-grenier des écoles 
fuméloises.
Le samedi 19 mars, le cortège du Carnaval des 
écoles fuméloises s’est retrouvé à l’ancienne gare 
pour assister à la sentence de Madame Carnaval. 
Les enfants ont pu profiter des structures gonflables 
qui y étaient installées.  

VIDE-GRENIER ET CARNAVAL

JARDINS PARTAGÉS
Installés en bordure de la voie verte, les 
jardins partagés sont l’occasion de rencontres 
intergénérationnelles autour de la fleur. Durant le 
printemps, de nouvelles journées ont été organisées 
mettant en avant la transmission d’un savoir-faire 
entre les personnes âgées de la maison de retraite de 
Fumel et les enfants du centre d’accueil et de loisirs 
du Foulon. Une initiative qui ravit petits et grands, et 
qui contribue au fleurissement de cet espace. 

UN ESPACE DE JEUX
Créer un nouvel espace de vie, c’est 
multiplier les initiatives pour attirer les 
publics les plus larges. 
L’année dernière, ont été ainsi 
aménagés des tables et des bancs afin 
de permettre à ceux qui le souhaitent 
de pique-niquer paisiblement en 
regardant s’écouler le Lot.
Pour les plus jeunes, ce sont différents 
jeux qui ont pris leur quartier. Un 

projet prévoit l’acquisition et l’installation d’un jeu d’envergure en lien direct 
avec l’histoire de la gare. Les élus sont ainsi actuellement à la recherche, auprès 
de différents fournisseurs, d’une activité ludique autour d’un jeu en forme de 
locomotive.
À suivre très bientôt...
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NOUVEAU 
DÉLICES POMPON - 27 avenue Thiers

Spécialisée dans les délices et les 
gourmandises, cette boutique tenue par 
Ahkim Mazouni propose des confiseries 

de tradition créées en lien avec les 
artisans locaux (chocolat, pruneaux, 

noisettes). Elle propose également des 
produits exceptionnels comme le sel 

rose de l’Himalaya, le sel aux fleurs ou 
encore le sel noir d’Hawaï. 

Informations : 06 23 43 44 81

NOUVEAU 
AF INFORMATIQUE - 7 rue Pasteur
Pour professionnels et particuliers, dépannage 
informatique à domicile et à l’atelier, vente 
de matériels informatiques et de logiciels.
Ouvert du mardi au samedi midi de 9h à 
12h et de 14h30 à 18h.
Informations : 05 24 32 42 10

HOMMAGE

Bernard Baudet
1952-2016 
La charcuterie est une histoire de famille chez les Baudet. Quand 
Bernard s’installe dans la commune en 1987, il succède en réalité 
à son père qui exerçait depuis de nombreuses décennies. Cette 
année-là, avec son épouse Carmen, il fait le choix de diversifier 
son activité en créant une partie traiteur.
Figure incontournable du paysage fumélois, il était connu pour sa bonne humeur et sa 
jovialité. Toujours désireux de « faire plaisir aux autres » comme il aimait le dire, il s’est 
beaucoup investi dans les différentes associations de la commune. 
Trésorier au club de tennis, il a réalisé le rêve de nombreux jeunes de l’école de tennis 
en les amenant au tournoi de Roland Garros. C’était quelques années après avoir 
évolué dans toutes les catégories (de minime à senior) du club de rugby.
Investi dans la vie de la cité, il a animé tous les marchés gourmands avec sa fameuse 
« paëlla » durant l’été, et réalisé les repas de quartier à Moncany et ceux du personnel 
communal. 

ZOOM SUR... K’NELLES LINGERIE - 7 rue de la République 

À l’occasion de la deuxième édition du 
concours « Top 100 meilleures boutiques 
de France », organisé par le magazine 
« Intima », spécialisé dans la lingerie, 
Brigitte Salesse a eu le plaisir de 
décrocher une place dans ce prestigieux 
palmarès. En janvier dernier, dans le 
cadre du Pavillon Gabriel à Paris, elle 
a reçu des mains du jury ce diplôme 
honorifique.
Le jury, composé de représentants de 
grandes marques de lingerie, ont établi 
leur palmarès en se fondant sur les trois 
critères suivants : la qualité de l’accueil 
en boutique, le chiffre d’affaires et 
l’aménagement intérieur du magasin.
Toutes nos félicitations à Brigitte Salesse 
qui a donc intégré ce Top 100 et qui 
a ainsi porté haut les couleurs de notre 
ville.  

DU NOUVEAU À L’ESCAPADE... LA 
SUITE - 2 rue de la République
Après avoir transféré son magasin de chaussures 
et avoir créé un salon de thé, Lisa a ouvert ses 
portes à Maïssane Croisile qui, au premier étage, 
a installé une boutique de vêtements de marque 
et d’accessoires en dépôt vente. Ces dépôts 
s’effectuent le jeudi. 
Informations : 06 51 18 88 92

NOUVEAU
KAÏSS MARKET - 53 avenue Emile Zola
Hayate Abbaoui a ouvert une boucherie 
hallal avec charcuterie, épicerie et dépôt 

de pain.
Ouvert du mardi au dimanche de 9h à 

12h30 et de 15h à 19h30
Informations :  07 70 01 47 08



fumel : AGENDA DE L’ÉTÉ 2016

1 au 7 aoÛt 
festival de théÂtre
Bonaguil-fumel

Fossés du château de 
Bonaguil
Info : 05 53 71 17 17

Juillet et aoÛt 
les animations 
gourmandes
20 producteurs et 
restaurateurs proposent 
leurs spécialités d’ici 
et d’ailleurs dans une 
ambiance festive.

19h30 - place du 
château de Fumel
Info : 05 53 49 59 89

25 Juin
la Bodega de fumel 
jeux tout l’après-midi, 
concert du groupe 
Sangria Gratuite, loto 
bouses ...

15h - Parc des sports 
Henri Cavallier 
5€ la journée
Buvette et restauration 
sur place.

21 Juillet
animation 
gourmande
organisée par 
l’UNAAPE avec 
l’orchestre variété 
Variations.

25 Juin
la Bodega de fumel 
jeux tout l’après-midi, 
concert du groupe 
Sangria Gratuite
bouses ...

15h - Parc des sports 
Henri Cavallier 
5
Buvette et restauration 
sur place.

17 Juin
fumel fÊte la 
musiQue
avec la French Teuf, 
reprises festives et 
originales de variété, 
pop, rock ...

21h - Place du château
Gratuit
Buvette et restauration 
sur place.

11 aoÛt
animation 
gourmande
avec l’orchestre variété 
Métropole.

18 aoÛt
animation 
gourmande
organisée par le Comité 
des Fêtes avec The 
Witness, variété pop rock. 

4 aoÛt
animation 
gourmande
aux couleurs du Sud-
Ouest avec la banda 
des Vasates.

28 Juillet
animation 
gourmande
avec les Histoires d’A, 
une balade au coeur 
du rock français des 
années 70 à 2000.

3 Juillet 
la fuméloise 
course de 11 km dans 
Fumel. 

Départ 9h30 du 
Parc des sports Henri 
Cavallier
Engagement : 10€
Info : 06 98 95 81 73

course de 11 km dans 

Info : 06 98 95 81 73

14 Juillet
fÊte nationale 
défilé, apéritif, repas, 
jeux gratuits tout l’après-
midi. Le soir : marché 
gourmand, bal et feu 
d’artifice. 

11h - Ancienne gare de 
Fumel (Voie Verte)
Buvette et restauration 
sur place.
Info : 06 58 68 38 03

9 et 10 Juillet 
les médiévales 
animations, ateliers, 
échoppes d’artisans, 
camp médiéval, grand 
spectacle le samedi soir, 
défilé ...

Au château de Bonaguil 
et à Fumel
8€ l’entrée à Bonaguil
Buvette et restauration 
sur place.
Info : 05 53 41 90 71
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Tout le programme sur www.mairiedefumel.fr
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OPÉRATION FAçADES
Fort de son succès depuis 4 ans, l’opération 
façades est reconduite en 2016. La Ville de 
Fumel a déjà consacré plus de 75 000 € 
pour cette opération.
Cette année, 25 000 € ont été votés pour 
subventionner les rénovations des façades 
situées dans un périmètre précis agrandit il 
y a peu de temps.
Pour  plus d’informations, vous trouverez une 
brochure explicative au service urbanisme 
ou sur le site de la mairie de Fumel. 

Avant

Après

La création d’un Pôle petite enfance à la place de 
la maternelle du Chemin Rouge et la récupération 
du bâtiment de la crèche intercommunale par la 
commune ont pour but d’améliorer les conditions 
d’exercice des missions de service public des 
deux collectivités. 
Ce pôle, qui regroupera la crèche et le Relais 
d’Assistantes Maternelles, permettra d’améliorer 
l’accueil des enfants. La crèche verra, par la 
même occasion, son agrément augmenter de 
cinq places.
La municipalité de Fumel, qui va récupérer dans 

le patrimoine communal le bâtiment de la crèche 
et celui du RAM, pourra, de son côté, accueillir 
les enfants des écoles primaires 
pour les activités périscolaires 
dans de meilleures conditions.

UN PôLE DÉDIÉ à LA PETITE ENFANCE

L’AVENUE DE L’USINE à L’ÉTUDE

Un Pôle petite enfance complet va voir le jour

Le projet de réaménagement de l’avenue de 
l’Usine est un des dossiers les plus ambitieux 
de cette mandature. Axe majeur de Fumel, elle 
est aussi une artère remplie d’histoire. Longue 
d’environ 1,5 km, elle est une ligne droite, 
certes fluide, mais d’aspect un peu morne.
Cette année est consacrée à une série d’études. 
La procédure retenue pour les mener est le 
dialogue compétitif. Elle a pour avantage de 
faire émerger des réponses diversifiées en 
matière de stratégie d’aménagement urbain et 
de favoriser une réflexion libre et ambitieuse 
des candidats. Le dialogue compétitif permet 
ainsi de faire appel à des équipes rassemblant 
des compétences diversifiées (urbanistes et 
paysagistes, bien sûr, mais aussi sociologues, 
historiens, spécialistes du développement 
touristique,...).
2016 sera l’année des études, des consultations 
des entreprises mais aussi d’une concertation 
avec les habitants que la municipalité souhaite 
associer au projet. 

LA VOIE VERTE RÉAMÉNAGÉETRAVAUX DU CIMETIÈRE 

RÉNOVATION DU 
GyMNASE HENRI 
CAVALLIER

Les travaux se sont poursuivis pendant l’hiver au 
gymnase avec la réalisation de la seconde 
tranche. Débutée mi-octobre, celle-ci a concerné, 
à l’intérieur, la construction d’une salle d’accueil 
et de réception, ainsi que la rénovation des 
vestiaires et des sanitaires. 

A l’extérieur, c’est le 
bardage et les peintures 
qui ont donné un sacré 

coup de jeune à l’ensemble. Ces travaux, financés 
par la commune, l’État et le Département, dont le 
coût s’élève à 580 000 € pour la totalité des 
trois tranches prévues, se poursuivront avec le 
réaménagement des abords. 

Avant Après

L’extension du cimetière a été lancée avec 
la réalisation de la première tranche. Le 
terrassement, la mise en place des canalisations 
et l’aménagement des allées ont ainsi été 
finalisées. 
La deuxième tranche qui va débuter concerne 
la création d’une entrée située sur la partie 
supérieure, l’aménagement de columbariums et 
de murets afin d’optimiser l’espace et de relier 
les deux parties. Les travaux s’achèveront par la 
végétalisation de l’ensemble du site.

La première tranche des travaux est achevée

L’embellissement de la voie verte se poursuit. 
Afin de répondre au mieux aux envies des 
promeneurs, un petit espace a récemment été 
aménagé en aire de pique-nique.Entièrement 
ombragé par les arbres, il abrite une table de 
pique-nique et un banc.
Ces quelques touches apportées à la voie verte 
permettent de cultiver l’esprit que nous avons, 
dès sa création, souhaité lui donner. Espace de 
tranquillité, elle est aussi un espace convivial 
qui s’apprécie entre amis ou en famille.  

Un petit coin agréable supplémentaire 

Les habitants seront associés à ce projet

L’entrée comporte désormais un espace de réception convivial
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L’Association Autonome des Parents d’Élèves 
du Fumélois (AAPEF) affiliée à l’UNAAPE a 
été créée en 2006. Elle est représentée sur les 
deux écoles du Fumélois (maternelle du Centre 
et école Jean-Jaurès). Elle a pour but d’aider 
dans les différents projets pédagogiques de 
ces deux écoles (voyages scolaires, sorties 
au musée et cinéma, spectacles, achats 
d’ordinateurs, tableaux numériques, etc.). 
Afin de pouvoir financer tous ces projets, 
elle organise des lotos, un vide-grenier et un 
carnaval. Cette année, elle organise le 21 
juillet 2016 le premier des marchés gourmands 
à Fumel. 
Tous les ans, le Père-Noël porte des jouets aux 
enfants de la maternelle et des friandises pour 
les enfants de Jean-Jaurès, ainsi que les galettes 
des rois pour les deux écoles.
C’est une équipe d’environ 25 parents 
bénévoles qui parvient, grâce à sa solidarité, 
à mettre en place des animations à destination 
des enfants. 

Après le vide-grenier et le carnaval, l’UNAAPE 
organisera cette année un marché gourmand

sécurité

Sous l’autorité du maire, ce plan met en œuvre 
l’ensemble des ressources de la commune de Fu-
mel pour faire face aux risques naturels ou tech-
nologiques. Les objectifs de ce plan sont la sau-
vegarde des vies et des biens, la protection de 
l’environnement, la minimisation des effets de la 
crise et la restauration de l’ensemble des activités 
de la commune dans les délais les plus brefs.
L’organisation prévue dans le plan communal de 

sauvegarde a pour objectifs principaux :
• D’assurer l’alerte, l’information, la protection 
et le soutien de la population fuméloise lors d’un 
événement majeur
• De mobiliser les moyens propres de la com-
mune de Fumel et plus particulièrement l’ensemble 
de ses services au profit des fumélois ou dans le 
cadre d’un plan d’urgence départemental
• D’analyser les risques particuliers à la com-
mune et prévoir l’ensemble des mesures pour y 
faire face
Le plan, qui est élaboré et régulièrement tenu à 
jour par le Service Urbanisme sous l’autorité du 
maire, comprend l’organisation du commande-
ment communal, les actions à mener et l’annuaire 
opérationnel.
Il comprend en outre des plans particuliers qui 
peuvent être mis en route de façon spécifique en 
cas de besoin, tels le Plan inondation et le Plan lié 
à la pandémie grippale.
Il est régulièrement testé par des exercices qui ont 
pour objectifs de former les élus, cadres et agents 
municipaux ainsi que les personnes bénévoles 
appelées à intervenir dans le cadre du plan.

Le Plan Communal de Sauvegarde, désormais obligatoire dans toutes les communes, a été 
finalisé à Fumel. Il a pour objectif l’information préventive et la protection de la population.

Le Plan Communal de Sauvegarde est mis en œuvre :
• En cas d’un événement majeur ou de gravité impactant le territoire de la commune de Fumel.
• En cas de prévision d’un événement majeur ayant une forte probabilité d’impacter la commune tel 
qu’une alerte météorologique ou une situation de risque évolutive.
• Sur la demande de l’autorité préfectorale en particulier en cas de déclenchement d’un plan ORSEC.
• Par le Maire, ou son représentant désigné, dès lors que les renseignements reçus par tout moyen ne 
laissent aucun doute sur la nature de l’événement ; il en informe alors l’autorité préfectorale.
Les autorités habilitées à déclencher le plan sont le Maire ou un de ses Adjoints.

Processus de déclenchement :
• Le déclenchement du plan fait l’objet d’un arrêté municipal.
• Dès la décision de mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde, la cellule de commande-
ment définie dans le plan se réunit, décide en fonction des renseignements reçus le niveau du plan et 
engage les moyens nécessaires.
• L’autorité préfectorale est immédiatement alertée du déclenchement du Plan.

Le Plan Communal de Sauvegarde est consultable en mairie et sur le site de la ville (www.fumel-fr.
com).

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE, MODE D’EMPLOI

L’ATHLÉTISME FUMÉLOIS

Le Comité des fêtes, désormais présidé par Sébastien Roussel a choisi l’ancienne gare pour profiter 
de son formidable cadre. Cette année, la fête du 14 juillet se fera sur la seule journée du jeudi férié 
et aura pour thème les jeux anciens dignes d’une fête votive.
La journée débutera par le traditionnel défilé des pompiers et des voitures anciennes. Le repas de midi 
sera servi par le Comité des fêtes. Un concours de pétanque, un manège et une pêche aux canards 
animeront l’après-midi. Les enfants pourront aussi profiter gratuitement de divers jeux, d’un parcours 
de trottinettes sur la voie verte et d’un château gonflable. Le soir, un marché gourmand proposera de 
quoi se restaurer sur place, au rythme de l’Orchestre Michel Lagalaye qui animera la soirée. Enfin, 
le fameux feu d’artifice sera tiré à la nuit tombée avec une petite nouveauté quant aux lieux de tirs… 

 UNAAPE
Une nouvelle équipe dirigeante a pris en main le 
club de l’Athlétic-Club Fumélois. Si elle s’inscrit dans 
la droite ligne du travail colossal effectué par les 
dirigeants qui ont fondé le club en 1991, elle souhaite 
élargir ses activités à l’ensemble des disciplines. Un 
souhait qui conduirait à la construction d’un projet 
autour d’infrastructures spécifiques (zone de lancer, 
saut en hauteur, saut à la perche,…).
Au regard du succès rencontré par l’école 
d’athlétisme, le nouveau bureau envisage, par 
ailleurs,de doubler les plages horaires des 
entrainements afin de se donner la possibilité de 
créer un pôle compétition à long terme. La réfection 
de la salle de musculation du club, réalisée avec 
l’aide de la mairie, constitue déjà un premier pas 
pour attirer de nouveaux adhérents.

Parallèlement à ces quelques projets de 
restructuration, le club organise la seconde édition 
de la Fuméloise le dimanche 3 juillet. Cette course de 
nature de 11 km, dont le départ sera donné à 9h30 
au parc des sports Henri Cavallier, est appelée à 
être enrichie afin qu’elle devienne un rendez-vous 
incontournable chez les adeptes du running. 
Nouveau bureau : président, Nicolas Doger ; vice 
président, Didier Liot ; trésorière, Carole Caparros; 
trésorière adjointe, Aurélie Fernandes ; secrétaire, 
Sabrina Poirette ; secrétaire adjointe, Laëtitia 
Montero.

En 1993, le territoire avait été le théâtre 
d’importantes inondations

DU NOUVEAU AU COMITÉ DES FêTES
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Objectif zéro 
phytosanitaire 
Depuis le 1er janvier 2016, 
les élus ont décidé de 
mettre fin à l’utilisation 

des produits phytosanitaires dans tous les lieux 
publics, conformément à la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte 
qui prendra effet au 1er janvier 2017. C’est ainsi 
la fin, notamment, des désherbants. 

Tranquillité 
vacances 
Avant de partir 
en vacances, 
n’oubliez pas de 
remplir le formulaire «Tranquillité 
Vacances» auprès de la police 
municipale afin que votre domicile 
soit inclus dans leurs rondes 
quotidiennes. Cette opération est 
organisée en partenariat avec la 
gendarmerie. 
Contactez le 09 61 35 85 10.

brèvesCCAS
Centre Communal d’Action Sociale

ACTIOM, MA COMMUNE, MA SANTÉ
Ce dispositif mis en place voici six mois 
permet à tous les Fumélois de bénéficier d’une 
complémentaire santé à moindre coût. 
Pour en savoir plus, vous pouvez contacter 
le Service Social au 05.53.49.59.79, au 
05.53.49.59.65 ou au 05.64.10.00.48. Vous 
pouvez également accéder au site internet www.
macommunemasante.org. 
A ce jour, quinze adhésions ont été réalisées 
depuis le début de cette action.

SOIF DE VIE 47
Point relais Addictions, permanence tous les 
mardis de 18h à 20h30, salle 17 du Centre 
Accueil Municipal.

INFO DROITS
Permanence juridique, les premiers et dernier 
jeudis de chaque mois, le matin, salle du Conseil 
Municipal de FUMEL. 
Rendez-vous au Service Social : 05.53.49.59.79 
ou 05.53.49.59.65.

LA PASSERELLE
L’ALGEEI, service d’éducation spécialisée et 
de soins pour prise en charge avec jeune :  
permanence  Centre Accueil Municipal, le lundi 
de 13h à 14 h,  salle 17. Tel. 05.53.48.29.04.

MICRO-CRÉDIT SOCIAL
Le Micro Crédit Social a été mis en place en 
2008. Il est destiné aux administrés de Fumel 
exclus de l’accès au crédit bancaire. 
Les prêts vont de 150 € à 3000 €. L’objet des 
prêts est de financer des biens ou des services 
nécessaires à la vie courante.

RAPPEL DES PERMANENCES

LES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS 
2016 AVEC LE CCAS 
La 14e édition des rendez-vous aux Jardins se 
déroulera du 3 au 5 juin 2016 sur le thème     
« Les couleurs du jardin ».
À cette occasion, la mairie a invité trois classes 
des écoles de Fumel à participer à des activités 
sur le thème du jardin. Elle souhaite ainsi 
promouvoir le lien intergénérationnel entre les 
enfants et les personnes âgées.
Au programme :
• Un atelier de coloriage et de décoration de 
feuilles et fruits sera animé sous les arcades 
du château par Baptiste Pellicer, animateur à 
l’hôpital de Fumel, et par Bakta Boucheida, 
agent d’aide aux personnes au C.C.A.S.
• Ils seront accompagnés par les résidents de 
l’hôpital et des personnes âgées de Fumel, 
adhérentes à cette activité  ainsi que les enfants 
et enseignants de l’école maternelle. 
• Vers 16 heures, un goûter pris en commun 
sous les arcades du château clôturera cette 
belle après-midi.
• Les enfants et les enseignants seront ensuite 
invités, à une date ultérieure, à la Maison de 
Retraite afin d’accrocher leurs œuvres sur un 
arbre-sticker.

LES PARCELLES DE MARTILOQUE

Le C.C.AS. de la Mairie de Fumel, propriétaire 
des parcelles  cadastrées N° 1497 et N° 1498 
de la section ZD d’une superficie respective de 10 
010 m2 et 13 440 m2 au lieu-dit « Martiloque », 
va proposer prochainement à la location des 
lots numérotés aux administrés désirant cultiver 
exclusivement un jardin.

Un bail sera alors établi entre le C.C.A.S et le 
locataire pour une durée d’un an renouvelable 
par tacite reconduction.

Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez joindre le C.C.A.S de la mairie au 
05.53.49.59.79 ou au 05.53.49.59.65.

CONSULAT GÉNÉRAL DU PORTUGAL à FUMEL
Cette nouvelle permanence est destinée aux ressortissants portugais 
afin de leur faciliter les démarches administratives. 
Les deux prochaines permanences seront les vendredis 17 juin et 14 
octobre à la mairie de 9h30 à 17h30 sur rendez-vous au 05 56 00 
68 26. Informations au 06 88 71 37 58 auprès de M. Benigno.

NOUVEAU

Loisirs en fête 
Le rendez-vous annuel 
des associations du 
territoire aura lieu le 
samedi 17 septembre 
au parc des sports 
Henri Cavallier. Ce 
rendez-vous désormais incontournable organisé 
par la municipalité vous donnera l’occasion de 
découvrir gratuitement l’ensemble des animations 
proposées par une quarantaine d’associations 
fuméloises. 

Voie verte et propreté 
Comme nous, nos amis les bêtes aiment se 
balader sur la voie verte, et c’est bien normal. 
Il convient cependant de rappeler à tous que les 
chiens doivent être tenus en laisse et que leurs 
besoins ne sont pas très décoratifs. À cet effet, 
de nombreuses « Toutounet » ont été installées 
le long de cette voie verte afin de faciliter les 
devoirs des propriétaires. Il 
serait bien désormais que 
tout le monde s’y mette 
afin de préserver ce lieu 
apprécié de tous le plus 
propre possible. Merci par 
avance de votre attitude 
citoyenne. 

Théâtre d’eaux 

Ouverture en juillet et en août, tous 
les jours de 11h à 19h.
Entrée adulte : 3€ 
Entrée enfant : 2€
Gratuit pour les moins de 3 ans

Semaine italienne 

Du samedi 4 juin au dimanche 
12 juin, sur la place du château, 
une semaine sera entièrement 
consacrée à nos amis transalpins.  
Au programe, de multiples 
animations et de nombreux 
stands avec vente de produits 
artisanaux italiens. 
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PAgE dE lA  mAjorité
Groupe Fumel - Horizon 2020

tribune
Fidèles aux engagements que nous avons pris auprès de vous au moment de notre élection, nous 
poursuivons, en dépit des baisses drastiques des dotations de l’État, la mise en place de notre 
programme. Un programme que nous n’hésitons pas à qualifier d’ambitieux, n’en déplaise aux élus 
de l’opposition.
 
Cette année, en effet, débutent les études relatives au réaménagement de l’Avenue de l’Usine. Ce 
poumon de notre ville, avec sa ligne droite de plus d’un kilomètre, n’a jamais connu d’aménagement 
particulier. Or, aujourd’hui, avec la mutation de l’industrie sur notre territoire et, de façon plus générale, 
sur l’ensemble du pays, il est de notre responsabilité de remodeler son visage. S’il est important de 
ne pas tourner le dos à notre histoire (et nous nous y employons, comme en attestent nos réalisations 
autour de la Voie Verte), il est également déterminant de regarder devant nous.

C’est la raison pour laquelle nous avons l’ambition de repenser notre entrée de ville afin d’en renforcer 
son attractivité. Notre rôle est, en effet, de créer les conditions favorables pour y développer l’activité 
et, par ricochet, y favoriser l’emploi. C’est ce que nous nous attachons à faire depuis de nombreuses 
années en multipliant les travaux d’embellissement de la commune. A travers ceux-là, notre objectif 
est de rendre plus agréable la vie sur notre commune, condition essentielle pour attirer de nouveaux 
habitants et, donc, de nouveaux acteurs du monde économique.

L’installation régulière de nouveaux commerces en centre-ville, la hausse annuelle du nombre de 
touristes et la qualité de notre offre de santé sont, à titre d’exemples, des indicateurs positifs des 
résultats de notre action. Certes, nous pourrions, comme le font systématiquement nos opposants, 
pointer uniquement du doigt ce qui ne fonctionne pas et nous lamenter sur certaines situations. Au 
lieu de cela, vous le savez, nous avons choisi l’action. Une action que nous entendons mener en 
concertation avec la population, comme ce sera le cas, notamment, pour l’Avenue de l’Usine.

Pour mener à bien nos actions durant tout le long de ce mandat, l’exigence demeure la maîtrise de nos 
dépenses. En poursuivant notre baisse des dépenses de fonctionnement, comme c’est le cas depuis 
plusieurs années et mandats, en réussissant, chaque année, à faire de multiples économies, nous 
parvenons à continuer à investir tout en diminuant la dette de la collectivité. C’est grâce à cette gestion 
rigoureuse que nous sommes parvenus, pour la douzième année consécutive, à ne pas augmenter les 
impôts locaux.

Réussir à tenir ses engagements, dans un tel contexte, n’est pas chose aisée. Mais quand une 
collectivité s’en donne les moyens, elle est capable de tenir le cap. Un cap qui ne veut pas dire qu’elle 
reste sourde ni aux imprévus (comme en attestent les travaux pour la sécurisation du boulodrome) ni 
aux innovations (ainsi Fumel Communauté participera avec le Département à l’installation de la fibre 
optique). 

En étant ainsi rigoureux et en élaborant un projet ambitieux pour l’avenir de son territoire, on peut 
rester ouvert à des propositions constructives quand elles sont réalistes et réalisables.        
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état civil zoom

Mariages

MAISONS FLEURIES
Le concours des maisons fleuries a remporté, 

une nouvelle fois, un franc succès. Pour 
participer à la prochaine édition, pensez à 
vous inscrire avant le 25 juin à la mairie.

CARNAVAL
Près de 400 personnes ont déambulé dans les 
rues à l’occasion du deuxième Carnaval des 

écoles fuméloises. Organisé par l’UNAAPE, il a 
fédéré les deux autres associations de parents 

d’élèves. Chacun avait ainsi son char pour 
défiler. Même Blanche-Neige !   

LES 47 KM DU 47
La 9e édition des 47 KM du 47 a fait le plein. 

En effet un millier de randonneurs (1150 
très exactement contre 867 l’an dernier) a 

découvert un nouvel itinéraire avec un départ 
au parc des sports Henri Cavallier.   

Décès
AVEZOU veuve LEYGUES Idalie • BAUDET Bernard • BERGOUNIOUX Patrick • BERTELLINO 
Cirillo • BERTONI  veuve MATHIEU Armide Elima • BOISSE veuve GOULPIÉ Ginette • 
BONCHRISTIANI divorcée GRAZIANI Jeanne • BOURHABA Kamal • BOUTOLLEAU veuve 
ALVÈS Raymonde • BRU veuve ROUQUET Monique • BUZZALONI Noël • CALVET René • 
CAYLAT Jean • CHANSON Pierre • CHANUT Guy • CHARAÏ Abdessalam • CHASSAIGNE 
veuve LEYGUE Paulette • CIVERA épouse PIASENTIN Catherine • COMBERNOUX 
veuve JOUVENEL Micheline • DELFOUR épouse BOUSQUET Solange • DELPECH veuve 
LOUSSERT Georgette • DOUTEL Armand • DUMAX Patrice • DUNIAU Eric • EATON 
Frédéric • FERREIRA DINIZ Manuel • FONT Jaime • GENOT veuve SOUQ Yvonne • 
GIBRAT épouse REY-LEMEUR Pierrette • GIORDANO  divorcée SPINATO Evelyne • GOMEZ 
Jean Luc • GONZALEZ épouse VAYSSIÉ Pilar • JANIQUE Jean • JEAN veuve BÉLIÈRES 
Lucienne • KERGONNA Guy  •  LACOMBE épouse ZARYLO Fernande • LEYMOND veuve 
DANDURAND Irène • MARTIN divorcée GARCIA Gisèle • MARTINEZ veuve PRUNIER 
Joséphine • MARTINS veuve RIBEIRO Judit • MAUGRAS divorcée GUILHABEAU Catherine  
• MÉZERGUE Jean  • MOLVEAUX René • MORÉNO Victor • MOUGUES Hubert • MOZ 
épouse MONTEIRO CURROS Judite do Amparo • NABARRETTE Paul • NOUGAYRÈRE 
Germaine • OLIVEIRA épouse PINTO Maria da Conceicao • PAGIUSCO Guiseppe • 
PINTO BOAVISTA Francisco • PLANÉS divorcée BAYLE Eliane • POPIS Bernard • PUERTO 
veuve COURTINE Marguerite • PUZIO épouse GARZON Maria • QUINONES Pierre • 
RICHARD Pierre • ROQUES épouse GAYRAUD Nicole • ROSE veuve HUBERT Madeleine 
• SANCHEZ veuve GARCIA Conception • SAZY veuve BYTTEBIER Irène • SOCIRAT veuve 
BOYÉ Madeleine • TISSANDIER veuve SALESSE Marie • UBBIALI veuve ABAT Jeannette • 
VAYSSIÉ Raymond • VAZZANINO veuve AVOLEDO Costanza • VELOSO Jérôme • VESSIE 
Georges •
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• ASPESSADA Ambrine
• AZAROU Lina 
• BURNEY Hayden 
• CABOT Florian 
• DUCLOS Paul 
• FRANÇOIS Julie 
• GOUPILLOT Lucas 
• LAHROUR Yassine
• LOUSTALOT DABAT Oriana 
• MACHADO Elliot 
• MASSOU Emma 
• MOULINIÉ Noah 
• OLIVAN Tom
• PISTORE Louna
• RIGAUX OHIER Éan 
• RIGOT Louna
• SALIGNE Leona 
• SINTES Valentin 

Naissances

• CERNETCALA Inna et GALKOWSKI Philippe
• YZON Marie-Laure et MASONNE Cédric 
• ZORN Agnès et DENNOUNE Bouchaïb
• BANIZETTE Manon et BOUDAKH Tarik
• de BAAT Erica et HORSTING Sebastiaan




